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LEGIFRANCE 
INCRIMINATION DU DÉLIT DE PRÉSENTATION DE COMPTES INFIDÈLES (dit aussi de « FAUX BILAN ») 
Code de commerce 
Partie législative 
LIVRE II : Des sociétés commerciales et des groupements d'intérêt économique. 
TITRE IV : Dispositions pénales. 
Chapitre II : Des infractions concernant les sociétés anonymes 
Section 2 : Des infractions relatives à la direction et à l'administration 

Article L242-6 Modifié par LOI n°2013-1117 du 6 décembre 2013 - art. 30 
Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 375 000 euros le fait pour : 

1° […] ; 

2° Le président, les administrateurs ou les directeurs généraux d'une société anonyme de publier ou présenter 
aux actionnaires, même en l'absence de toute distribution de dividendes, des comptes annuels ne donnant 
pas, pour chaque exercice, une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice, de la situation financière 
et du patrimoine, à l'expiration de cette période, en vue de dissimuler la véritable situation de la société ; 

3° […] ; 

4° […]. 

Outre les peines complémentaires prévues à l'article L. 249-1, le tribunal peut également prononcer à titre de 
peine complémentaire, dans les cas prévus au présent article, l'interdiction des droits civiques, civils et de 
famille prévue à l'article 131-26 du code pénal. 

L'infraction définie au 3° est punie de sept ans d'emprisonnement et de 500 000 € d'amende lorsqu'elle a été 
réalisée ou facilitée au moyen soit de comptes ouverts ou de contrats souscrits auprès d'organismes établis à 
l'étranger, soit de l'interposition de personnes physiques ou morales ou de tout organisme, fiducie ou 
institution comparable établis à l'étranger. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006230373&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C2BB22EFE9BADC2E6AEC43CBDB174419.tplgfr26s_1?cidTexte=JORFTEXT000028278976&idArticle=LEGIARTI000028280691&dateTexte=20190923&categorieLien=id#LEGIARTI000028280691
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000019292689&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417290&dateTexte=&categorieLien=cid

